
  

 

       Conseil d’Etablissement 

 
 

Séance du mardi 3 juin 2025 à 20h00 
Salle Mont-Blanc – Complexe de Montoly 

 
Participants :  
 
Autorités Mme Jeannette Weber, Municipale et Présidente 
 M. Gilles Davoine, Municipal et Vice-Président 
 Mme Ioulia Esreb, Conseillère communale 
 Mme Sabine Million, Conseillère communale 
   
Etablissement primaire Mme Patricia Aviolat, Directrice 
 Mme Frédérique Zeggani, Enseignante 
 Mme Barbara Guex, Enseignante 
  
Etablissement secondaire M. Cédric Rossier, Directeur 
 Mme Béatrice Bovy, Enseignante  
 M. Jean-Marc Olivet, Enseignant 
 
Sociétés civiles               M. Samy Ben Slama, CRL 

Mme Fabienne Maréchal, APE-Gland 
 Mme Bettina Schoepflin-Ettaleb, PPLS  
 
Parents Mme Valérie Bujès 
 Mme Vérène Cruchet Bodelet 
 Mme Magali de Preux Boscardin 
 M. Dominique Pernet, Parent d’élève 
 Mme Claudia Pereira André 
 
Invités : Mme Angela Schlegel, Cheffe du Service de la population 
 M. Yvan Bovard, Premier-lieutenant - Chef Arrondissement La 

Côte  
 M. Daniel Emery, gendarme 
 
Pour le PV  Mme Samanta Al-Yammouni, Secrétaire et Coordinatrice des 

manifestations du Service de l’enfance et de la jeunesse 
  
Excusés : M. Sébastien Bertherin, Conseiller communal 

Mme Barbara Konrad, Conseillère école-famille 
Mme Anita Waeber, La Ruche 
M. Nicolas Lambelet, parent d’élève   
  

Absents :               M. Simo Mers, Conseiller communal 
 Mme Brigitte Besset, Colibri  
     
  
La séance est ouverte à 20h05.   
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Les membres excusés pour la présente séance sont susmentionnés dans la rubrique prévue à cet effet. 
 

1. Bienvenue 

Les membres ont été convoqués par courriel le 22 mai 2025 avec le détail de l’ordre du jour pour 
lequel aucune question ou remarque n’est formulée.  

 
La séance se tiendra alors selon l’ordre du jour suivant :   

1. Bienvenue 

2. Approbation du procès-verbal du 11 mars 2025 

3. Sécurité aux abords des écoles et sur les chemins pour se rendre à l’école : Présentation 
d’Angela Schlegel, Cheffe du Service de la population, Yvan Bovard, Premier-lieutenant 
- Chef Arrondissement La Côte et Daniel Emery, gendarme 

4. Retour sur les commissions : 

a. Projet de chemins pour les écoliers 

b. Conférence-rencontre sur le harcèlement scolaire avec Jennifer Dayer 

5. Communications des autorités communales 

6. Communications de l’Etablissement primaire  

7. Communications de l’Etablissement secondaire 

8. Communications des sociétés locales 

9. Communications des parents d’élèves 

10. Vote sur : 

a. une demi-journée de congé avant le pont de l’Ascension, soit le mercredi 13 mai 2026 

b. une demi-journée de congé avant les vacances d’été, soit le vendredi 26 juin 2026 

11. Diverses demandes aux établissements scolaires :  

a. Retour sur les congés joker : quel apport pour les parents et les établissements scolaires? 

b. Ventes de pâtisseries pour le financement des camps 

c. Bal des 11S  

12. Divers 

 

2. Approbation du procès-verbal du 11 mars 2025 

Le procès-verbal est adopté à l’unanimité par les membres présents. 

 

3. Sécurité aux abords des écoles et sur les chemins pour se rendre à l’école : Présentation 
d’Angela Schlegel, Cheffe du Service de la population, Yvan Bovard, Premier-lieutenant - 
Chef Arrondissement La Côte et Daniel Emery, gendarme 
Le 19 juin prochain, le Conseil communal devra valider le projet des 3 gendarmes-ilotiers 
dévolus à Gland. Contrairement aux agents de sécurité publique, ces derniers pourront 
dénoncer certains problèmes. En prévoyant des gendarmes qui œuvrent exclusivement pour 
le territoire communal, ce projet permettra également de pallier le manque actuel de 
proximité, le poste de Gland couvrant aujourd’hui 15 communes. 

Dans ce cadre, il est souhaité de pouvoir collaborer avec le Conseil d’établissement afin de 
présenter/expliquer le projet aux parents au travers d’une conférence et recenser leurs 
besoins en termes de sécurité. 
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Une information sera faite à la population mais il n’est pas prévu de la sonder sur ses attentes. 
La sécurité des écoles ne sera qu’une partie des missions attribuées aux ilotiers. Toutefois, si 
une bagarre a lieu, les ilotiers pourront intervenir rapidement et revenir les jours suivants.    

D’après le Conseil d’établissement, il est difficile d’organiser une conférence avec aussi peu de 
contenu. De plus, le sujet n’est pas en lien direct avec l’établissement. Mme Jeannette Weber 
fera un retour à Mme Angela Schlegel afin de l’informer de la volonté du CET de recevoir une 
nouvelle proposition de collaboration ou d’abandonner ce projet. 

 

4. Retour sur les commissions : 
a. Projet de chemin pour les écoliers 

La commission présente l’avancement de son projet via un support PowerPoint qui 
sera transmise par Mme Patricia Aviolat au Service de l’enfance et de la jeunesse.  
Le sondage effectué auprès des parents sur les habitudes de transport domicile-école 
a récolté 411 réponses. Les résultats montrent que 70% des écoliers se rendent à 
l’école à pied. Ce sont essentiellement les familles habitant la Dullive, le Golf et la 
Falaise qui effectuent leur trajet en bus, ce qui est normal. 
Le Pédibus est de moins en moins connu car il n’existe plus que quelques lignes dans 
certains quartiers. 
Une séance s’est tenue entre la commission et le Service des Infrastructures et de 
l’environnement pour discuter, sur la base des réponses reçues, des aménagements 
possibles (passages piétons, largeur de haies,…) pour faciliter le chemin des écoliers.  
 
Un flyer pourra être prévu avec le courrier de rentrée pour communiquer sur les 
chemins de l’école qui auront été aménagés. Pour la prochaine rentrée 2025-2026, 
les délais seront trop courts ; cela sera alors envoyé ultérieurement. 
 

b. Conférence-rencontre sur le harcèlement scolaire avec Jennifer Dayer 
L’événement a accueilli 60 personnes.  
Les vignettes préparées par les partenaires n’ont rien apporté aux échanges. De 
nombreux enseignants ont expliqué comment cela se passait actuellement et les 
parents ont, quant à eux, évoqué des cas personnels alors que cela n’était pas 
souhaité. De plus, les parents ont du mal à comprendre la Méthode de la 
préoccupation partagée (MPP) car il n’existe pas d’indicateurs de réussite. 

 

5. Communication des autorités communales 

Mme Jeannette Weber informe de la réflexion sur l’élargissement de la prophylaxie dentaire 
aux élèves de secondaire également étant donné leur consommation de tabac, alcool et les 
piercings possibles dans la bouche. Les élèves de 1 à 8P sont lassés d’avoir la prophylaxie 
chaque année. Il serait pertinent d’espacer les interventions en primaire et de prévoir une 
intervention, sur les trois ans, en secondaire.  

6. Communications de l’établissement primaire 

L’établissement primaire informe les membres du Conseil des points suivants : 

- Une conférence sur les écrans avec des jeux vidéo est réfléchie par Action Innocence. Ce 
format permettra de toucher d’autres parents que ceux déjà sensibiliser à la question. 

- Un rappel concernant la Fête du Chêne est fait à l’établissement secondaire pour mobiliser 
leurs élèves et enseignants en tant que bénévoles.  

 

7. Communications de l’Etablissement secondaire 

L’établissement secondaire informe les membres du Conseil des points suivants : 
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- Les examens sont bientôt terminés. 

- Les travaux de Grand-Champ avancent bien. Le 3ème étage aurait pu ouvrir le 10 juin mais la 
date a été repoussée afin de ne pas précipiter les choses. Actuellement, les travaux de 
rénovation sont en cours au rez-de-chaussée. 

- Deux beaux projets : La soirée des cours facultatifs et le camp artistique dont le film réalisé a 
été présenté à la Soirée des cours facultatifs. 

 

8. Communications des sociétés locales 

Le Centre de Rencontres et Loisirs (CRL) proposera 4 camps cet été sur les 6 imaginés.  
Au niveau des activités : tournoi footsalle et boxe (qui se termine en juin). 

 

9. Communications des parents d’élèves 
L’Assemblée des parents aura lieu le 1er octobre 2025, même jour que l’inauguration de 
l’atelier-boutique Café Boulon. 
 

10. Vote sur : 
a. une demi-journée de congé avant le pont de l’Ascension, soit le mercredi 13 mai 

2026 
La demi-journée a été accordée à la majorité des voies des membres présents. 

b. une demi-journée de congé avant les vacances d’été, soit le vendredi 26 juin 2026 
La demi-journée a été accordée à la majorité des voies des membres présents. 

  
Les abstentions sont dues au fait que ces demi-journées de congé contraignent certains 
parents à devoir trouver une garde supplémentaire payante. 

 
11. Diverses demandes aux établissements scolaires :  

a. Retour sur les congés joker : quel apport pour les parents et les établissements 
scolaires ? 
Ce sont les titulaires de classe qui gèrent les demandes joker.  
Il y a encore beaucoup de demandes de congé motivées car souvent ce sont des 
demandes de 2 jours consécutifs qui sont faites mais cela a tout de même permis 
d’avoir moins de courrier et donc un gain de temps au niveau administratif.  
Les enseignants craignaient de n’avoir personne en classe avant Noël mais cela ne 
s’est pas produit. Cela n’est pas trop utilisé, ce sont finalement les parents qui 
partaient déjà en vacances qui en profitent. Il y a seulement eu un cas d’une classe 
dont la moitié des élèves avait pris un congé joker un vendredi pour aller à la piscine 
ensemble. 
 

b. Ventes de pâtisseries pour le financement des camps 
A Gland, la Commune accorde un financement généreux pour les camps. Il n’y a 
alors pas besoin de réaliser de ventes de pâtisserie. De plus, l’établissement 
secondaire essaie de privilégier des voyages en Suisse en lien avec l’arrêté fédéral 
sur la gratuité de l’école.  
Les ventes ont été autorisées pour le bal des 11S car peu de sponsors ont souhaité 
soutenir la soirée. 
 

c. Bal des 11S  
Les parents d’élèves se demandent si leur aide est souhaitée pour l’organisation des 
bals à venir car ils ont eu le sentiment que, pour cette édition, les jeunes étaient livrés 
à eux-mêmes, sans suivi, et qu’ils auraient pu être soutenus par les parents si ceux-ci 
avaient été informés. M. Cédric Rossier reprendra cela en interne.   
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12. Divers 

Aucun divers. 
 
 

La séance est clôturée à 22h15.                       
 
 
                

 
 

         AU NOM DU CONSEIL D’ETABLISSEMENT 
 

 
La Présidente    La Secrétaire  

  

                                            
Jeannette Weber  Samanta Al-Yammouni 

 
 
 
Dates des prochaines séances : 

- Mardi 4 novembre 2025, à 20h00, Salle 101 – Collège des Tuillières 


